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Point 2 b) de l’ordre du jour provisoire* 
 
Adoption de l’ordre du jour et organisation  
des travaux de la session/du forum 
 

Ordre du jour provisoire 
 

1. Ouverture de la session/du forum. 
 

2. Organisation de la session/du forum : 
 

a) Election du Bureau ; 
 

b) Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 
 

3. Vérification des pouvoirs. 
 

4. Questions de politique générale : 
 

a) Etat de l’environnement ; 
 

b) Nouvelles questions de politique générale ; 
 

c) Coordination et coopération au sein et en dehors du système des Nations Unies, 
notamment avec les organisations non gouvernementales ; 
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d) Rôle de la société civile; 
 

e) Gouvernance internationale de l’environnement. 
 

5. Suivi des résolutions de l’Assemblée générale. 
 
6. Résultats du Sommet mondial pour le développement durable. 

 
7. Liens entre les conventions sur l’environnement et les conventions connexes, et appui à 

ces conventions. 
 

8. Contribution aux futures sessions de la Commission du développement durable. 
 

9. Le Programme, le Fonds pour l’environnement et les questions administratives et 
budgétaires. 

 
10. Ordre du jour provisoire, dates et lieu des réunions suivantes : 

 
a) Huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel 

mondial sur l’environnement ; 
 

b) Vingt-troisième session du Conseil d’administration/ Forum ministériel mondial sur 
l’environnement. 

 
11. Questions diverses. 

 
12. Adoption du rapport. 

 
13. Clôture de la session/du forum 
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